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  L’avis qui nous est soumis positionne bien le défi auquel est confronté l’enseignement supérieur dans 
notre pays : rebâtir un service public de l’enseignement supérieur digne de ce nom, qui puisse rester un levier 
pour l’émancipation individuelle et collective, pour le renforcement de notre démocratie et de notre cohésion, 
un espace de débat et de réflexion libre dans le cadre des valeurs de notre République, un atout pour affronter 
les enjeux qui sont devant nous. 

Pour cela, l’avis aborde la réflexion par la question de son financement et de son organisation, qui n’est 
pas simple, tant les difficultés polarisent parfois les esprits.  

→ Concernant le manque criant de financement pour améliorer l’accueil et la réussite des étudiantes 
et des étudiants et répondre aux enjeux d’avenir, 

→ concernant le mode de financement des Universités qui ne permet pas transparence et traitement 
identique pour tous les établissements,  

→ ou concernant les difficultés à assurer le financement des besoins de base des établissements par 
des appels à projets incapables d’apporter la stabilité dont ils ont besoin pour fonctionner,  

L’avis propose des solutions. 

→ Qu’il s’agisse de la place et du contrôle de l’enseignement supérieur privé à but lucratif,  

 → du contrôle de la qualité des formations proposées sur Parcoursup,  

→ de la question du recrutement, de la valorisation et de la formation des enseignants,  

l’avis vient concrètement livrer des éléments de réponse.  

→ Sur la politique et les outils d’orientation et d’affectation, dont Pacoursup, alors que l’accès à la 
formation de son choix est une nécessité absolue et un enjeu démocratique, territorial et social,  

→ sur le maillage territorial et la nécessité d’inscrire le service public de l’enseignement supérieur dans 
les politiques d’aménagement durable des territoires, 

→ et concernant les conditions de vie et d’étude des étudiantes et des étudiants, l’avis apporte 
également des pistes de réflexion et d’action.  

Plus globalement, c’est la stratégie nationale de l’enseignement supérieur et ses missions que l’avis se 
propose d’interroger.  

Pour tout cela, le groupe FO a voté en faveur de cet avis. 


